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DOCUMENTS DIVERS 

relatifs à la problématique des teneurs en nitrates 
 
 

Carte 5E-C : Lutte contre la pollution par les nitr ates (Programme de mesures SDAGE 
Rhône-Méditerranée 2010-2015)   
 
Arrêté N° 2010333-0013 du 29 novembre 2010 autorisa nt la Commune du CAILAR à 
distribuer, à titre provisoire, une eau destinée à la consommation humaine dont la 
concentration en NITRATES est supérieure à la limit e de qualité 
 
Arrêté N° 2011-074-0005 du 1 
5 mars 2011 relatif à la délimitation de la zone de  protection de l'aire d'alimentation du 
captage du Chemin de MARSILLARGUES exploité par la Commune du CAILAR 
 
Compte-rendu d'activités – 1 ère année du plans d'actions – LE CAILAR (Syndicat Mixte 
des Nappes Vistrenque et Costières, novembre 2013) 
 
Courrier daté du 15 mars 2013 de l'Agence Régionale  de Santé  à Madame le Maire de 
LE CAILAR : Avis de l'ARS sur l'Avant-Projet pour l e traitement des nitrates.  
 
Arrêté N° 2014014-0005 du 14 janvier 2014 définissa nt un plan d'actions visant à 
restaurer la qualité de la ressource en eau du capt age du Chemin de 
MARSILLARGUES exploité par la Commune du CAILAR 
 
Courrier du 10 septembre 2014 de l'ARS à la mairie de LE CAILAR 
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LA PROTECTION DES CAPTAGES A.E.P. 
 
La protection des captages d�alimentation en eau potable constitue un axe majeur de travail 
pour le syndicat. Le SMNVC accompagne les collectivités pour la mise en place de leur DUP 
et s�est plus fortement impliqué dans les démarches de protection de la ressource dans les 
aires d�alimentation des captages prioritaire avec le recrutement de Carine ESCULIER pour 
les 6 captages prioritaire du Sud de la Vistrenque. 
 

o APPUI TECHNIQUE AUX COLLECTIVITES POUR LA MISE EN PLACE DE LEUR DUP 
 

LE CAILAR 
 

La commune du Cailar a lancé la démarche de régularisation de son captage. Les dossiers 
de DUP sont en cours de rédaction et devraient être déposés prochainement. Afin de 
distribuer une eau conforme aux normes de potabilité par rapport aux nitrates, la commune a 
finalement fait le choix d�installer une station de traitement des nitrates. 
 

o LES CAPTAGES « PRIORITAIRES » 
 
Pour mémoire : 
Débutée en 2007, cette mission vise à accompagner les collectivités qui se lancent dans la 
mise en place d�une protection pérenne de leur ressource en eau. 
 
A l�origine 8 captages ont été identifiés comme prioritaire au titre du Grenelle et repris dans 
le SDAGE. Il s�agit des captages de : 

- Bellegarde, 

- Communauté de communes de Terre de Camargue 

- Le Cailar, 

- Bouillargues 

- Caissargues 

- Manduel 

- Redessan 

- Saint-Gilles 
 

Deux autres captages ont été intégrés dans cette démarche par le Comité Départemental de 
l�Eau (CDE) :  

- Aimargues (forages du Moulin) 

- Aubord (forage du Rouvier). 
 
Fin 2010 de nouveaux captages ont été définis comme « prioritaires » par le Comité 
Départemental de l�Eau (CDE). Sur les nappes Vistrenque et Costières il s�agit de : 

- Vauvert 

- Marguerittes 

- Sernahc 

- Ledenon 

- Meynes 
NB : ces 3 dernières communes n�adhérent pas au SMNVC 
 
Les plans d�actions validés par le comité de pilotage pour les collectivités de Terre de 
Camargue, du Cailar, de Bouillargues, Caissargues, Manduel, Redessan, Saint-Gilles, 
Aimargues et Bellegarde sont en cours de mise en �uvre. 
 
Afin de s�assurer de la bonne mise en �uvre des plans d�actions Carine ESCULIER a été 
recrutée par le Syndicat en octobre 2012 et ses compétences ont été mises à disposition des 

Communauté d�Agglomération de 
Nîmes Métropole 

Communauté d�Agglomération de 
Nîmes Métropole 
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6 collectivités suivantes : Terre de Camargue, Aimargues, Le Cailar, Bellegarde, Vauvert et 
Aubord. 
NB : Nîmes Métropole a également recrutée une animatrice pour ses captages prioritaires. 
(Cf. annexe 1). 
 
 
En 2013, Carine ESCULIER a piloté la mise en �uvre globale des plans d�actions et 
mobilisé différents partenaires en fonction de leur champ de compétences pour garantir 
l�avancée de la démarche (SMNVC, Chambre d�Agriculture du Gard, la SAFER, le CIVAM 
Bio, le FD CIVAM, AGROOF, INRA Sup Agro, ..)  
 
Ces plans d�actions comportent plusieurs volets :  
 

ü Le volet non agricole pris en charge en parti par le Syndicat grâce au travail 
de  Frans BROUWERS en collaboration avec Carine ESCULIER pour les 6 
collectivités du Sud de la Vistrenque et avec Sophie Maret pour les communes de 
Nîmes Métropole. Il consiste en : 

§ L�incitation des communes dont le captage est prioritaire à mettre en place 
un plan d�amélioration des pratiques phytosanitaires et horticoles et de 
gestion différenciée des espaces verts,  

§ La réalisation d�une étude simplifiée d�amélioration des pratiques 
phytosanitaires et horticoles pour les communes de moins de 2500 
habitants, 

§ La sensibilisation et l�information des jardiniers amateurs,  des scolaires,  
et du grand public, 

§ L�implication dans la démarche de réduction des pollutions diffuses des 
autres acteurs concernés : CG, RFF 

§ Le suivi et l�accompagnement des SPANC pour la mise aux normes des 
ANC défectueux 
 

ü Le volet agricole, pour les 6 captages prioritaires (hors Nîmes Métropole), qui a fait 
l�objet d�une convention signée, en mai 2013, par  les 4 collectivités ayant validées 
le plan d�actions (Le Cailar, Aimargues, CCTC et Bellegarde). Cette convention 
précise le cadre d�intervention de la Chambre d�Agriculture et l�articulation entre le 
travail de Carine ESCULIER et d�Yves NOUET, référent captages prioritaires de la 
Chambre d�Agriculture. Un avenant à la convention est prévu d�ici fin 2013. 

 
En 2013, dans le cadre de cette collaboration, des réunions d�échanges  techniques 
et de concertation ont été programmées (9 comités techniques, 4 comités de suivi). 
L�objectif de ces réunions était de faire un point sur l�état d�avancement des actions 
agricoles. 

 
ü Le volet foncier, qui a fait l�objet en 2013 d�une convention opérationnelle signée 

entre les 4 collectivités de la Vistrenque (Hors Agglo de Nîmes) ayant validées le 
plan d�actions (Le Cailar, Aimargues, CCTC et Bellegarde) et la SAFER. Elle vise à 
définir des stratégies foncières pour une protection pérenne de la ressource. 

 
Pour les collectivités qui n�ont pas encore validées leur plan d�actions, Carine ESCULIER est 
chargée de les accompagner dans le suivi des études et d�aider les élus à s�approprier la 
démarche. 
 
La figure ci-dessous explicite le rôle de l�animatrice territoriale et comment s�articule la mise 
en �uvre des mesures du plan d�actions. 
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Dès son arrivée Carine ESCULIER a rencontré individuellement les représentants 
techniques, administratifs et élus des 6 collectivités pour se présenter et réexposer le plan 
d�actions, afin que chaque collectivité s�approprie ou se réapproprie la démarche. 

 
 

ü Etat d�avancement des démarches par collectivités : 
 

LE CAILAR 
 
Carine ESCULIER a rencontré fin 2012 avec la DDTM, la commune du Cailar pour revoir les 
différentes mesures prévues dans le plan d�actions et s�assurer que la collectivité se l�était 
bien approprié. Suite à cette rencontre des modifications au plan d�actions ont été apportées 
et intégrées dans l�arrêté préfectoral qui devrait être pris fin 2013 (consultations lancées en 
juin 2013).  
 
Le plan d�actions a été présenté et validé en conseil municipal le 22 novembre 2012. 

 
1. Volet agricole 
 
Pour rappel les actions agricoles identifiées visent à réduire les pollutions diffuses dues à 
l�usage des engrais azotés.   
Les actions ciblées sont  en priorité: 

 
ü L�accompagnement individuel  des agriculteurs à la réduction de l�usage des 

engrais azotés via : 
§ la contractualisation dans des Mesures Agro Environnementales  

territoriales (MAEt) « réduction/suppression de l�usage des engrais 

Figure 1 : Mise en �uvre des plans d�actions 
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azotés » et « conversion en AB »  en grandes cultures et cultures 
légumières, 

§ l�investissement dans du matériel permettant d�améliorer les pratiques 
de fertilisation (Plan Végétal Environnemental « PVE »), 

ü La mise en �uvre d�actions agricoles collectives en partenariat avec la 
Chambre d�Agriculture du Gard. Des pistes d�actions sont en cours de 
réflexion et concernent entre autres :  

§ Le développement de cultures peu ou pas consommatrices en engrais 
azoté (pois chiche, semences blé),   

§ L�organisation  de groupes techniques avec Arvalis sur l�optimisation  
et le raisonnement des pratiques de fertilisation en grandes cultures, 

§ L�implantation d�un boisement sur une parcelle stratégique en vue de 
déstocker et réduire le transfert des nitrates vers la nappe, 

§ Le développement de l�agro-foresterie, 
§ L�accompagnement d�un projet de compostage de déchets verts 

collectif, 
 
Mais également : 

ü La confection d�une aire de lavage  collective de pulvérisateurs et d�aires de 
remplissage sécurisées individuelles, 

ü La mise aux normes des forages agricoles défectueux. 
 
Une réunion agricole destinée à la collectivité s�est tenue le 16 mai 2013 à la mairie du 
Cailar. Lors de cette réunion, Yves Nouet, référent Chambre d�Agriculture, a présenté les 
différentes actions agricoles collectives identifiées comme prioritaires à mettre  en �uvre sur 
la zone de protection du captage du chemin de Marsillargues (ci-dessus citées). 
 

1.1. Actions visant à réduire les pollutions diffuses  
 

Accompagnement individuel : MAEt, PVE 
Une lettre d�information sur les différentes mesures agricoles incitant à la réduction de 
l�usage des engrais azotés de synthèse (MAEt, PVE) a été envoyée en février 2013 aux 20 
agriculteurs présents sur la zone de protection du captage du Cailar. 

 
Sur 15 agriculteurs contactés par mail et relancés par téléphone, 12 agriculteurs ont été 
rencontrés, sensibilisés et informés. 

 
En 2013, deux agriculteurs ont fait un avenant à leur première contractualisation en MAEt : 

· MAEt LR_CAIL_GC4 « réduction de l�usage des engrais azotés en grandes 
cultures » pour une surface de 8,37 ha,  

· MAEt LR_CAIL_VI3  « conversion en AB  en vigne » pour une surface de  
7,71 ha.  

 
Et deux nouveaux agriculteurs ont contractualisé dans une MAEt :  

· MAEt LR_CAIL_LG4 «  réduction des apports de fertilisants azotés avec 
intégration d�une céréale dans la rotation en cultures légumières » pour une 
surface de 26,55 ha 

· MAEt LR_CAIL_GC4 «  réduction des apports de fertilisants azotés en 
grandes cultures » pour une surface de  ,07 ha. 

 
Au total sur la zone de protection du captage du Cailar, 102 ha de surface agricole sont en 
contrat MAEt (32 % de la SAU) et 4 agriculteurs sont engagés dans la démarche (20 % des 
agriculteurs de la zone) (Cf. annexe 3). 
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Aucun dossier de demande de subvention (mesure 121 PVE) pour l�achat de matériel 
agricole n�a été déposé en 2013. 
 
Carine ESCULIER a apporté un appui au montage de l�ensemble de ces dossiers MAEt. 
 
 

1.2. Actions agricoles collectives conduites en partenariat avec la Chambre 
d�Agriculture du Gard 

 
Projet de compostage de déchets verts collectif à la ferme  

Le Bureau d�étude Terra Sol lors du diagnostic des pressions  réalisé en 2010 a identifié des 
installations non conformes à la réglementation, entre autre deux tas de stockage de fumier 
sur la zone de protection du captage du Cailar, qui ont été évacués en 2011. 
 
Pour répondre à cette problématique, une réflexion a été menée en 2013 et se poursuivra en 
2014 avec la Chambre d�Agriculture du Gard et le FD CIVAM pour développer la technique 
de compostage de déchets verts en partenariat avec les collectivités et les agriculteurs ayant 
des besoins en amendements organiques (agriculteurs bio principalement). 
 
Carine ESCULIER a contacté à deux reprises la CCPC, qui a les compétences en gestion 
des déchets afin de la sensibiliser et l�associer à la réflexion et  la mise en �uvre d�un tel 
projet. 
 
A la demande de Carine ESCULIER, une visite d�un projet collectif de compostage de 
déchets verts à la ferme porté conjointement par la Communauté de Communes de 
Sommières et l�association Humus du Vidourle composée d�une dizaine d�agriculteurs bio a 
été organisée  par le FD CIVAM et la Chambre d�Agriculture, le 10 octobre . Une dizaine 
d�élus étaient présents dont 3 élus et un agriculteur du Cailar. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Projet de boisement d�une parcelle stratégique 

La commune du Cailar souhaite acquérir des parcelles agricoles d�une surface de 3,31 ha 
situées sur la zone de protection du captage du chemin de Marsillargues en vue d�y 
développer une activité compatible avec la protection de la ressource en eau. 
 
Ces parcelles actuellement exploitées en cultures légumières sont situées en aval de 
cultures maraichères exploitées sous serres par la SARL OLIVER au Mas des Abeilles. 
Cette activité a été identifiée par le bureau d�étude Terra Sol (Etude 2010) à risque pour la 
ressource en eau.  
La commune souhaite donc acquérir cette terre pour maitriser durablement l�usage des sols.  

Visite du projet de compostage collectif de déchets verts, le 10 octobre à Sommières 
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Elle réfléchit à différentes possibilités de mises en valeur de ces terres agricoles tout en 
préservant la ressource en eau.  
 
Différents projets intégrant « l�arbre » ont été évoqués avec la collectivité lors d�une 
réunion de concertation animée par la Chambre d�Agriculture du Gard et Carine ESCULIER 
(12 septembre 2013), à savoir :  
 
- L�agroforesterie (location à un agriculteur via un bail environnemental)  

- L�Implantation d�arbres à vocation « Bois énergie »  

- Implantation d�arbres à vocation « Bois d�oeuvre et BRF Bois Raméal Fragmenté »  

- Implantation d�arbres à vocation « paysagère/parcours de santé »  
 
L�arbre à de multiples fonctions dont celle de contribuer à piéger les nitrates du sol par 
son système racinaire et donc de limiter la lixiviation des nitrates. Il permet également 
de lutter contre la dérive aérienne des pesticides, de créer des zones refuges pour les 
auxiliaires de cultures, �  
 
Carine ESCULIER a rédigé une note technique qui a été intégrée au dossier de demande de 
subvention pour l�achat du foncier aux deux financeurs (Conseil Général du Gard et Agence 
de l�Eau RMC) 
Elle veillera à accompagner la collectivité dans la réalisation et la mise en �uvre de son 
projet. 
 
Une réunion technique est prévue en janvier 2014 avec la Chambre d�Agriculture et l�INRA 
Sup Agro de Montpellier pour réfléchir à la mise en �uvre d�un protocole technique et 
opérationnel pour ce projet pilote « arbre et eau ». 
 

Organisation d�un club de progrès avec Arvalis « optimiser et raisonner ses 
pratiques de fertilisation en grandes cultures » 

Une animation collective destinée aux céréaliers du Cailar s�est mis en place au 3ème 
trimestre 2013. 
Deux réunions techniques « bout de champ » animées par la chambre  d�agriculture du Gard 
et Arvalis se sont déroulées sur le Cailar, la première a eu lieu le 22 octobre 2013 et la 
seconde est prévue mi-décembre 2013. 
 
Ces réunions d�échanges dénommées « Club de progrès » ont pour objectif d�amener les 
céréaliers à avoir un raisonnement de leur pratiques de fertilisation et d�optimiser les apports 
azotés en tenant compte des besoins de la culture.  
 
Deux parcelles céréalières « vitrines » seront mises en place chez des agriculteurs du 
réseau, afin de tester deux outils de pilotages de la fertilisation azotée en grandes cultures : 
la méthode étalon et  la  méthode « bande double densité ».   
 

Impliquer les Opérateurs économiques dans la démarche et les accompagner 
dans un projet pilote intégrant l�enjeu environnemental 

Carine ESCULIER a présenté les différentes mesures du plan d�actions et la démarche le 15 
février 2013 au directeur de la cave coopérative viti-vinicole de Vergèze « SCA Vignoble de 
la Voie d�Héraclès ».  
 
En 2013, la  Cave coopérative de Vergèze en partenariat avec  la Sté Perrier Nestlé Water et 
avec l�appui de Coop de France, a répondu à un appel à projets CASDAR « Mobilisation 
collective pour l�agro-écologie ». L�un des objectifs fixés est  que les coopérateurs moteurs 
impulsent un changement de pratiques sur les zones de protection des captages prioritaires  
afin d�atteindre les objectifs de réduction des nitrates et herbicides impactant aujourd�hui les  
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4 captages (Vauvert, Aimargues, CCTC et le Cailar) situés sur le périmètre d�intervention de 
la Cave Coopérative. 
 
Carine ESCULIER a rencontré la responsable du service économique et développement des 
filières bio de Coop de France du Languedoc Roussillon, afin d�être impliqué et associé au 
projet. 
 
Au 1er trimestre 2014, Carine ESCULIER prévoit de rencontrer le responsable Santé, 
Sécurité Environnement et Patrimoine de la Sté Perrier Nestlé Water. Une première 
rencontre était prévue en octobre 2013 mais n�a pas eu lieu. 
 

1.3. Actions visant à réduire les pollutions ponctuelles 
 

Confection d�aires de lavage et de remplissage sécurisées de pulvérisateurs 
Une étude de faisabilité lancée en 2010 par la Chambre d�Agriculture, a permis d�identifier 
trois emplacements possibles pour la confection d�une aire de lavage collective. Une seule  
des solutions proposées a été retenue. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lors de la réunion agricole du 16 mai 2013, les élus du Cailar ont été re-sensibilisées sur 
l�intérêt de confectionner une telle aire et se sont montrés intéressés pour relancer l�étude. 
 
Le projet « Aire de lavage collective de pulvérisateurs » a été présenté par la Chambre 
d�Agriculture (Yves Négrier et Yves Nouet) en conseil municipal le 11 juillet 2013 et une 
délibération a été prise pour relancer l�étude technique. 
 
Afin d�évaluer le nombre d�agriculteurs intéressés par le projet et l�emplacement proposé, 
une enquête destinés aux 20 agriculteurs concernés  a été conduite en septembre 2013. Un 
compte rendu sera finalisé d�ici fin 2013 par la Chambre d�Agriculture et permettra de 
connaitre l�engagement des agriculteurs et de proposer un coût exact pour la conception de 
l�ouvrage qui avait  été initialement estimé à 190 000 euros HT. 
 
Lors de la visite de l�aire de lavage collective des pulvérisateurs du 3 octobre 2013 à 
Vallabrègues, 6 élus du Cailar étaient présents. 
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Mise aux normes des forages agricoles défectueux 

La zone de protection du captage du Cailar a été choisie comme site pilote pour initier la 

démarche de réhabilitation des forages défectueux. 

Dans le cadre de l�étude de délimitation de l�Aire d�Alimentation du Captage et du diagnostic 

des pressions, plusieurs forages agricoles et non conformes ont été identifiés dans la zone 

de protection du captage du Cailar. 

Un recensement complémentaire a été réalisé par Carine ESCULIER et le SMNVC et une 

phase de sensibilisation a été réalisée auprès d�un ensemble d�agriculteurs de la zone de 

protection. 

Une notice rédigée par le SMNVC reprenant les aspects règlementaires et techniques pour 
la mise aux normes des forages agricoles défectueux a été envoyé en juillet 2013 aux 20 
agriculteurs de la zone (Cf annexe 2). 

 
Une visite de terrain en présence d�un foreur « SAS forage ROUDIL » a été organisée par 

Carine ESCULIER le 30 juillet 2013 afin de faire l�état des lieux d�un certain nombre de 

forages. Au total 25 forages agricoles ont été diagnostiqués (6 agriculteurs volontaires 

favorables à la démarche). 

Deux agriculteurs ont déposé des dossiers de demande de subvention pour la réhabilitation 

de leurs forages agricoles (mesure 216 hors PVE « aide aux investissements non 

productifs »). Au total 13 forages agricoles défectueux pourraient être réhabilités en 2014. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 1 et 2 : Visite de l�aire de lavage collective  pulvérisateurs de Vallabrègues organisée par  Carine ESCULIER SMNVC  et chambre 

d�agriculture du Gard pour sensibiliser les élus 
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2. Volet foncier 

 
Deux réunions avec la SAFER et la collectivité ont été programmées en 2013 par Carine 
ESCULIER. La première s�est tenue le 26 mars à la mairie du Cailar. Elle avait pour objectif 
de sensibiliser/informer la commune sur les outils fonciers et les moyens d�actions 
mobilisables : 

 -veille foncière,  
- échange en amont sur les projets de ventes,   
- recueille de promesses de vente pour le compte des collectivités,  
- réalisation d�échanges fonciers, 
- constitution d�un stock foncier, 
- gestion foncière. 

 
La deuxième réunion, plus opérationnelle s�est tenue le 1er octobre 2013 et a consisté en 
une définition d�objectifs d�acquisition et de stratégies foncières. 

 
La commune de Le Cailar s�est fixée comme objectif : 
 

o d�acheter 20 ha de parcelles à vocation agricole situées en priorité sur 
la zone à haute vulnérabilité intrinsèque. En 2014, la SAFER ira 
négocier directement auprès de certains propriétaires identifiés pour le 
compte de la collectivité en vue d�obtenir des promesses de vente. Les 
parcelles ciblées sont celles actuellement exploitées en grandes 
cultures et cultures légumières/maraichères situées sur la zone à 
haute vulnérabilité. 

o de se constituer une réserve foncière hors zone de protection pour 
favoriser la délocalisation des activités à risque 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Visite forages organisée le 30 juillet avec SAS ROUDIL FORA

Zone d�action prioritaire pour 
l�acquisition foncière (20 ha 
envisagée) Zone d�acquisition prioritaire 
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Dans le cadre de cette convention, le conseiller du secteur de la SAFER, Samuel 
BROUSSOUS a négocié en septembre 2013 pour le compte de la commune l�achat de la 
parcelle de 3,31 ha concernée par le projet « Arbre et Eau » 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

3. Actions non agricoles 
 

3.1. Le Plan d�Amélioration des Pratiques Phytosanitaires et Horticoles « PAPPH » 
 
Pour rappel, le SMNVC en accord avec les partenaires a décidé de proposer aux 
collectivités de moins de 2500 habitants la réalisation d�un PAPPH allégé. C�est-à-dire la 
réalisation par Frans BROUWERS d�un diagnostic des pratiques et des préconisations 
d�adaptations de ces pratiques vers une réduction de l�usage de pesticides. La méthodologie 
a été mise au point fin 2012. Elle a été présentée en février 2013 au Cailar, puis mise en 
application.  La commune a délibéré en début d�année pour le lancement de l�étude. 
 
Quatre réunions visant à faire un point à chaque étape de l�étude ont été organisées par le 
SMNVC en 2013 en présence des élus, dont l�élu en charge de la gestion des espaces 
publics, le responsable des services techniques et la DGS. 
La présentation du PAPPH simplifié a été faite en comité technique en juin 2013 et en en 
conseil municipal du 18 novembre 2013. 
 
Dans son PAPPH, la collectivité s�est fixé comme objectif l�atteinte du 0 pesticide pour 
l�entretien des espaces publics d�ici 2016.  
 
Un dossier de demande de subvention pour l�achat de matériel de désherbage mécanique et 
d�une épareuse pour la fauche différenciée a été transmis aux financeurs en juillet 2013. 
 
Dans le cadre du PAPPH, 3 agents des services techniques ont participé à la session de 
formation «  vers le 0 pesticide pour l�entretien des espaces publics » des 15 et 16 octobre à 
Uchaud  dispensée par le SMNVC et  le CNFPT (Florence BINESSE). 
 

3.2. Les Assainissements Non Collectifs « ANC » défectueux 
 
Carine ESCULIER a rencontré le SPANC  de la Communauté de Communes de Petite 
Camargue fin 2012. 
Cette rencontre a fait l�objet : 

- d�une présentation du plan d�actions 
- d�une présentation succincte des typologies d�ANC défectueux 

identifiés suite aux diagnostics réalisés par le SPANC. 
 

Parcelle de 3,31 ha  où projet 

« Arbre et Eau » 
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Suite à cette réunion, Carine ESCULIER a transmis au SPANC, la couche SIG de 
délimitation de la zone de protection du captage du Cailar, afin d�identifier les agriculteurs 
concernées et de démarrer  en priorité les travaux de réhabilitation des ANC défectueux 
situés sur la zone de protection  du champ captant du Cailar. 
 

3.3. Animation auprès des scolaires 
 
A la demande de la collectivité, le SMNVC a fait une animation le 18 octobre 2013 auprès de 
3 classes du 3ème cycle (CE2, CM1 et CM2) sur la découverte de la nappe. (Cf. Chapitre Les 
actions d�information et de sensibilisation/La sensibilisation des scolaires). 
A cette 1ère intervention suivra une seconde animation (prévue début 2014) autour de 
l�exposition 0 pesticide dans nos villes et villages avec  la mise à disposition d�un livret 
pédagogique. 
 
 
Les Perspectives : 
 

Actions globales 
o Organiser un COPIL au 1er trimestre 2014 pour présenter aux membres 

l�avancement de la démarche. 
 
Volet agricole 

o Poursuivre l�accompagnement des agriculteurs  pour l�évolution des pratiques 
de fertilisation  (Respect  du 4ème Programme d�Actions Départemental  
Directives Nitrates ou 5ème PAR, MAEt, PVE), 

o  Poursuivre l�animation agricole an partenariat avec la Chambre d�Agriculture 
du Gard (projet boisement,  réflexion pour la valorisation des déchets verts 
communaux, accompagnement des producteurs de légumes, organisation de 
journées de démonstrations, tours de plaine, ..), 

o Poursuivre le volet lutte contre les pollutions ponctuelles (démarche 
réhabilitation des forages défectueux et confection d�une aire de lavage 
collective portée par la commune ou la CCPC et aires de remplissage 
individuelles), 

o Poursuivre l�implication de la cave coopérative viti vinicole de Vergèze dans la 
démarche,  

o Accompagner la Cave Coopérative de Vergèze dans la mise en �uvre de son 
projet si retenue ou sinon réfléchir  avec elle à l�émergence d�un nouveau 
projet pilote intégrant l�enjeu environnemental,  

o Rencontrer l�agrofourniture intervenant sur le secteur, 
o Développer de nouveaux outils de communication destinés aux agriculteurs 

(brochures, plaquette, articles, ..), 
o Organiser une réunion agricole de présentation de l�avancement des actions 

agricoles destinée aux acteurs agricoles (1er trimestre 2014) 
 

Volet foncier 
o  Poursuivre et suivre la mise en �uvre des actions foncières 
o Organiser des commissions techniques foncières (2/an) 
o Rencontrer les conseillers SAFER pour échanger sur les mesures 

compensatoires OC�VIA (1er trimestre 2014) 
 

Volet actions non agricoles 
o Suivre en partenariat avec l�animateur du SMNVC la mise en �uvre des 

préconisations du PAPPH en vue d�atteindre les objectifs fixés dans l�étude 
simplifiée «  vers le 0 pesticides », 
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o  Appui à la rédaction et signature de la charte zéro pesticide pour la gestion 
des espaces publics 

o Appui à la mise en place du réseau  SMNVC�Vert 
o Suivre les travaux de réhabilitation des ANC défectueux,  
o Rencontrer/informer/sensibiliser les autres acteurs gestionnaires des 

infrastructures routières et ferroviaires (RFF et CG), 
o Organiser une  animation destinée aux jardiniers amateurs, 
o Poursuivre l�animation des scolaires (exposition zéro phyto et livret 

pédagogique) 
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ANNEXES 
 
 

1. Carte : Animation des plans d�actions Captages AEP prioritaires sur la Vistrenque 

2. Mise en conformité des forages privés domestiques et agricoles 

3. Tableau : Bilan MAEt 
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Mise en conformité des forages privés  
domestiques et agricoles 

 La nappe de la Vistrenque proche de la surface et facilement accessible est largement utilisée pour 

l�alimentation en eau potable, l�irrigation des cultures et des jardins. L�eau est prélevée grâce à des puits et 

des forages qui constituent autant de regards sur la nappe. Leur nombre très élevé et la mauvaise réali-

sation, parfois, de ces ouvrages représentent un risque de pollution de la nappe. Le forage ou le 

puits résultant d�une mauvaise installation, ou en mauvais état  constitue un points d�entrée potentiel de 

pollutions vers les eaux souterraines. 

 Le captage qui alimente en eau potable votre commune capte la même nappe que celle de votre 

forage. Ce captage a été identifié comme prioritaire car il présente une dégradation de sa qualité au re-

gard des nitrates et/ou des pesticides. L�aire d�alimentation de ce captage a été définie, c�est à dire la por-

tion de territoire où l�eau qui s�infiltre rejoindra un jour le captage. Dans cette aire géographique tout 

risque de pollution des eaux souterraines doit impérativement être évité.

 Les forages des particuliers à usage domestique ou agricole défectueux doivent être réhabilités. Il 

est de notre intérêt à tous de préserver la nappe d�eau souterraine. 

La mise aux normes des forages des particu-
liers en Vistrenque

 Réhausse du tube du forage à 20 cm au dessus du sol 

 Mise en place d�un obturateur étanche, soit sous forme 
d�une bride vissée avec joint étanche, soit sous forme 
d�un obturateur avec clapet anti-retour pour les forages 
régulièrement utilisés 

 Création d�une margelle enterrée de 20 cm d�épaisseur 

carrée de 1 m² ou ronde d�un diamètre de 80 cm 

Des adaptations pourront être envisagées en fonction de 
l�usage qui est fait du forage. 

SMNVC 184 rue des Capitaines 30600 Vauvert�Tel 04.66.88.83.14�www.vistrenque.fr 
Dernière mise à jour 

mars 2013 

Qu�est ce qu�un forage défectueux ? 

Un forage dont la tête de forage est située au ras du 
sol ou sous le niveau du terrain naturel 
 
Un forage non fermé hermétiquement 
 
Un forage dont le sommet du tube n�a pas été entou-
ré d�une dalle en béton qui permet d�évacuer l�eau 
 
Un forage dont le tube est éventré ou percé 

Le forage doit permettre d�extraire de 

l�eau souterraine et d�empêcher les eaux 

de surface et les pollutions de s�introduire 

dans le forage ou le long de celui-ci. 

Des aides financières sont 
mobilisables pour cette mise 

en conformité des puits et 
forages privés, renseignez 
vous auprès du Syndicat.



TOUS les forages et puits

doivent être munis d un

système de comptage des

volumes prélevés.

La réglementation des puits et des forages 

La réglementation distingue : 

L�ouvrage lui même : puits, forage ... 

Le prélèvement d�eau qui y est effectué 

La réalisation d�un forage ou d�un puits de plus de 10 mètres de profondeur est soumise à déclaration au titre du 
Code minier. 

Le prélèvement d�eau est soumis aux prescriptions de la loi sur l�eau et les milieux aquatiques de 2006 et ses dé-
crets d�application repris dans le Code de l�environnement notamment. L�objectif de cette réglementation est de ren-
forcer les disposition de protection et de préservation de la ressource en eau, face à la multiplication des forages 
individuels effectués par les particuliers. 

Est considéré comme forage domestique, un forage dont le prélèvement est inférieur ou égal à 1 000 m3/an.
Qu�ils soient anciens ou qu�ils viennent d�être crées, ils doivent être déclarés en mairie. Le formulaire est disponible 
sur : www.foragesdomestiques.gouv.fr 

Les forages non domestiques, ainsi que les prélèvements associés doivent être déclarés à la DDTM. Selon 
l�importance du prélèvement ils seront soumis à déclaration ou autorisation. Le formulaire est disponible sur : 
http://www.gard.equipement.gouv.fr/IMG/pdf/FOR_projet_forage_et_prelevement_V3_cle21ccef.pdf 

SMNVC 184 rue des Capitaines 30600 Vauvert�Tel 04.66.88.83.14�www.vistrenque.fr 

Forage, puits et prélèvement en eau souterraine 
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Profondeur < 10 m Profondeur > 10 m

Déclaration au titre du 
Code minier

Prélèvement inférieur à 
1 000 m3/an

Prélèvement compris entre 
1 000 et 200 000 m3/an

Forage domestique, simple 
déclaration en mairie

La déclaration des forages domestiques se fait à la mairie de la commune où est implanté le forage. 
La déclaration à la DDTM est à envoyer à l�adresse suivante : 89 rue Weber CS 52022 30907 Nîmes. 

Déclaration au titre du 
Code de l�environnement

La mise aux normes des puits des particuliers 
en Vistrenque 

 Réhausse de la margelle à 50 cm au dessus du sol 

 Fermeture étanche du puits avec une plaque et un joint, 
(avec mise en place d�une aération avec gille pare-
insectes) 

 Création d�une margelle enterrée d�un mètre de large et 

de 20 cm de haut tout autour du puits avec une pente 
centrifuge 

Ces dispositions ne s!appliquent qu!aux forages ou puits dont le volume prélevé est inférieur à 1000 m3/an 
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DOCUMENTS DIVERS 

relatifs à la prévention des risques d'inondation 
 
 

Cartographie des zones inondables sur le secteur de  la Commune de LE CAILAR 
(Source : http://cartorisuqe.prim.net) 
 
Atlas des zones inondables des bassins versants du Vidourle, du Vistre et du Rhôny – 
Méthode hydrogéomorphologique : Cartes d'inondabili té sur le secteur de la 
Commune de LE CAILAR 
 

 
 

  



Cartographie des risques en Gard

3 km

©MEDDE - IGN

Description :

Cartographie des risques en Gard - Information Acquéreurs Locataires  - Source : http://cartorisque.prim.net

Les documents officiels et opposables aux tiers peuvent être consultés à la mairie ou à la préfecture. 

Date d'impression : 19-01-2015























 

 
 
 
 
 

DOCUMENTS DIVERS 

relatifs au projet de Contournement ferroviaire de NÎMES et 
MONTPELLIER 

 
 

Courrier daté du 21 mars 2013 de l'Agence Régionale  de Santé (ARS) à la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM)  
 
Courrier du 11 juin 2013 de l'ARS à la DDTM 
 
Arrêté N° 2013218-0007 du 6 août 2013 portant prolo ngation du délai de remise du 
rapport et des conclusions motivées dans l'enquête publique préalable à l'autorisation 
au titre de l'article L. 214-3 du Code de l'Environ nement concernant le contournement 
ferroviaire de NÎMES et MONTPELLIER sur plusieurs C ommunes, notamment celle du 
CAILAR  
 
Document du 9 septembre 2013, établi par l'ARS inti tulé 'Notes sur le projet d'arrêté 
préfectoral transmis par la DDTM le 7 août 2013'. A  ce document sont annexés, les 
courriers de l'ARS à la DDTM du 21 mars 2013 et du 11 juin 2013. 
 
Compte-rendu de la séance du mardi 8 octobre 2013 d u Conseil Départemental de 
l'Environnement et des Risques Sanitaires et Techno logiques, daté du 16 octobre 
2013 
 
Arrêté N° 2013297-0030 du 24 octobre 2013 portant a utorisation au titre de l'article 
L214-3 du Code de l'Environnement concernant la réa lisation de la ligne LGV dans le 
bassin versant du Vistre. (Extrait de cet arrêté seulement) 
 
Plans fournis par OC’VIA Construction et annoté par  RCI dans le cadre du présent 
dossier de Déclaration d'Utilité Publique, comprena nt : 

- localisation des aménagements hydrauliques, montran t le tracé de la ligne 
ferroviaire au sein du Périmètre de Protection Eloi gnée du captage de LE 
CAILAR ; 
 

- vue en plan 1 /2 500 – planches n° 28 et n° 29, mon trant la localisation du 
Bassin Multifonction au sein du Périmètre de Protec tion Eloignée du captage 
de LE CAILAR. 
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CNM - DLE

Dossier "Loi sur l'eau" (Pièce 2B-2)

AVRIL 2013

LOCALISATION DES AMENAGEMENTS HYDRAULIQUES

Bassin hydrographique du Vistre - Section courante

BV - Vistre - 02/18

TTP DGD2 --- MOE9 3SYN 310008 E1GARD-/42000-- EAU

Périmètre de Protection Eloignée du

captage du Chemin de MARSILLARGUES
(annotation pour dossier DUP - Captage AEP LE

CAILAR)
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CNM - DLE

Dossier "Loi sur l'eau" (Pièce 2B-2)

AVRIL 2013

LOCALISATION DES AMENAGEMENTS HYDRAULIQUES

Bassin hydrographique du Vistre - Section courante

BV - Vistre - 03/18

TTP DGD2 --- MOE9 3SYN 310008 E1GARD-/42000-- EAU

Périmètre de Protection Eloignée du

captage du Chemin de MARSILLARGUES
(annotation pour dossier DUP - Captage AEP LE

CAILAR)

Bassin Multifonction

(BAM) SC 532-1
(annotation pour dossier DUP -

Captage AEP LE CAILAR)



Ouvrir le rabat

Déblai

Axe du projet

Remblai

Point bas, point haut

Ouvrage d'Art

Voie latérale transversale

Existant

Projet

Cours d'eau

Canaux

Autres écoulements superficiels marqués (fossés)

Ouvrage hydraulique existant

Singularités (Chutes, seuils,....)

Limites des bassins hydrographiques

Limites des bassins versants (BV)

Zones humides impactées indirectement

Zones humides impactées directement

Points d'eau superficiels (mares, plans d'eau)

Bassins existants

Limite de communes

Ouvrages hydrauliques de traversée sous le Projet

            - Viaducs : VIA

            - Ponts rails : PRA

            - Petits ouvrages hydrauliques : OH

Ouvrages hydrauliques de traversée sous les rétablissements routiers

             - OHR rétablissant un cours d'eau

Dérivation de cours d'eau

Dérivation des fossés

Zones inondables (ZI)

Fosse d'entonnement ou de diffusion

Rétablissement des écoulements superficiels extérieurs au Projet

Réseaux de drainage et d'assainissement projetés

Réseau de pied de déblai

Réseau de crête de déblai

Réseau de pied de remblai

Réseau de crête de remblai

LEGENDE

Ouvrage de compensation à l'imperméabilisation: BCI, noue naturelle NN

ou noue peu perméable NP

Bassin multifonctions : BAM

Point de rejet

Dispositifs de contrôle, de traitement et de confinement

Plates-formes ferroviaires et rétablissements routiers

Modelés paysagers

Voies de désenclavement et accès

d'exploitation

Carrière liée au projet CNM

Zone de compensation des remblais en ZI

Véloroute sur voirie existante

Véloroute mutualisée avec voie latérale

 transversale

Véloroute mutualisée avec rétablissement

 routier

Véloroute en tracé neuf

Divers

Légende des cartes de localisation

des aménagements hydrauliques

au 1/5000 ème

Fossé d'évacuation



Cunette CHNC (non circulable) + drain

Descente d'eau

Cunette CHC (circulable) + drain

Fossé

Collecteur longitudinal

Noue perméable

Noue peu perméable

Ouvrages hydrauliques

Ouvrages petites faunes

N2

H2

H3

H3-H4

N2 N2 N2

H2 H2 H2

H3 H3 H3

H3-H4 H3-H4

Emprise technique au 10/06/2013

RACCORD RAC RAC

Plateformes, aires de retournement

Cheminement piétons

Limites des communes

Limites des départements

Merlon acoustique

Ecran acoustique

Merlon GEFRA

Caniveau béton

Bourrelet

Enrochement, blocage en pierre

Bassin de compensation

à l'imperméabilisation (BCI)

Modelés hydrauliques

Passage à gué

Point haut, Point bas

LÉGENDE

Collecteur drainant

Fossé enroché

Canal de fond de déblai

Sens d'écoulement

Raquette de diffusion, fossé diffuseur

Regard de visite sur collecteur/drain,
regard avaloir ou puisard

Ouvrage de raccordement

Piège à cailloux

Protections
routières

Bande DUP

Remblai

Déblai

Risberme

CAN 50/50

Cunette
en terre ou roche non revêtu

revêtu
Fossé

Cunette

TD Tranchée drainante

Bassin multifonction (BAM)

ou de confinement (BC)

Merlon hydraulique

PAC PAC PAC

CD Ø 200

Passages grandes faunes

Ouvrages d'art

Véloroute en tracé neuf isolé

Véloroute mutualisée avec une voirie neuve

Véloroute sur voirie existante

Cours d'eau existant

Rescindement

Zone de compensation hydraulique

Zones de dépôts potentiels
ou modelages paysagers 

Clôtures

Traversées sous voies

Portails

Dossier

Format

Indice Date
Etabli

par

Vérifié

par
Validé

par

Echelle

Géo-localisation

Rub.Class.

Descriptions

INGENIERIEGIE CONSTRUCTEUR

MAÎTRE D'OUVRAGE

ETABLI PAR

Phase Zone Discipline
Type

d'ouvrage
Emetteur Type de doc N° IndicePK

Nbre de pages

affaire niveau type dossier ident gen ident part domaine ouvrage nature libre indice

SECTION COURANTE TOARC 2

CAHIER DE VUES EN PLAN 1/2500

VUE EN PLAN

A3 1/2500 10.04

ATG

-E1

AP5 SEC2 25300/56220-0 TRA --- MOE2 3VPN 136091

X-Y-Z

C2 31/01/13 MLEG FCAB VPEL Phase APD 4

D1 30/04/13 MLEG FCAB VPEL Phase APD5

E1 21/06/13 MLEG FCAB VPEL Post-APD5

31

CNMGV AVP APDCOM L02 --- GEM SCO--- VP2M5 36091

E1
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